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UNION EUROPEENNE





La lettre de notification de marché

Rappel : Si vous êtes bénéficiaire de fonds européens, quel que soit votre nature juridique ou votre statut, vous devez vous doter d’une politique interne d’achat qui garantisse la sélection des offres économiquement les plus avantageuses ou  a minima d’assurer la présentation de coûts raisonnables.

Les procédures varient selon le statut du bénéficiaire.

3 cas de figure :

1) soumission au Code des Marchés Publics (CMP),

2) soumission à l’ordonnance du 6 juin 2005,

3) structure ni soumise au CMP, ni à l’ordonnance du 6 juin 2005.

L’État, les collectivités territoriales et leurs établissements sont soumis au respect des principes de la commande publique, tels que définis dans le CMP.

Il s’agit des principes de libre accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats, et de transparence des procédures, favorisant ainsi l’efficacité et la bonne utilisation des deniers publics. Ces règles doivent être mises en œuvre par le pouvoir adjudicateur dès le premier euro dépensé, conformément aux dispositions du CMP.

Le respect de ce principe interdit notamment toute discrimination et s'étend à toutes les étapes de la procédure :

· la rédaction du besoin (cahier des charges), qui doit être objective et ne pas orienter le choix,

· l'enregistrement de toutes les offres arrivées dans le délai demandé, quelles que soient la nationalité ou l'implantation du candidat,
· l'information équivalente de tous les candidats en cas de demande de compléments de candidature.
NB : Pour les marchés public passés selon une procédure formalisée (procédure classique pour les personnes morales de droit public et de droit privé soumises aux règles de commande publique), la notification consiste en l’envoi d’une copie du marché ou de l’accord-cadre signé au titulaire. La date de notification est la date de réception de cette copie par le titulaire.

Mentions obligatoires relatives au cofinancement au titre des fonds européens :

Le texte suivant est à intégrer dans l’acte d’engagement ou d’ordre de service que vous produirez à l’issue de la sélection du prestataire. La lettre de notification de marché doit être annexée au Dossier de Consultation des Entreprises (DCE).
Le concours du FSE/FEDER à la réalisation de la prestation 
Objet du marché : 

Motifs de sélection du prestataire : 

Coût total éligible de la prestation : 
Taux de participation du FSE/FEDER : 
Montant de la part FSE/FEDER : 
Ce document est cofinancé par les fonds européens structurels et d’investissement.
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